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L’an deux mil dix-neuf et le onze du mois d’avril à 20 heures, le Conseil municipal de la commune de 

Saussan, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances, sous la présidence du Maire, Monsieur Joël VERA. 

  

Etaient présents : Joël VERA, Jean BERNON, Rose-Marie RISSO, Silvain LANDIER,  

Muriel GANGA, Bernard GRENIER, Gabriel RISSO, Raymond CELIE, Nathalie SOLBES,  

Mylène HOUVENAGHEL, Anne SIINO-CARRIERE, Christine VIGROUX 

 

Absents excusés avec procuration : Frédéric DENIAU (donne procuration à Muriel GANGA) 

  

Absents excusés : Fanny VIDAL 

 

Absent : Anne ROUX  

Secrétaire de séance : Jean BERNON 

 

 

 

 

 

 

La transformation de la Communauté d’Agglomération en Métropole au 1er janvier 2015, par décret n°2014-1605 du 

23 décembre 2014 a impliqué des transferts de compétences. Depuis, d’autres transferts de compétences ou 

d’équipements ont eu lieu et ont donné lieu à des transferts de charges et des modifications des montants 

d’attributions de compensations.  

La fixation de l’attribution de compensation a pour objectif d’assurer la neutralité budgétaire de ces transferts de 

compétences, en trouvant un juste équilibre entre la préservation des équilibres financiers des communes et la 

capacité à agir de la Métropole 

Dans ce contexte, le calcul des attributions de compensation constitue un élément important du passage en 

Métropole. Il conditionne les relations financières qui lient Montpellier Méditerranée Métropole à ses communes 

membres et détermine le niveau des moyens dont la Métropole disposera pour exercer les compétences 

transférées. A cet égard, les méthodes d’évaluations ont été établies dans le cadre d’une concertation approfondie 

entre la Métropole et les communes. 

Conformément à l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, le montant prévisionnel des attributions de 

compensation a été notifié aux communes le 26 janvier 2018. 

Les membres de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges (CLETC) se sont réunis le 08 février 
2019 afin de rendre leurs conclusions sur l’évaluation des charges nettes transférées à intégrer dans les attributions 
de compensation. 

En 
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15 12 12 13 
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9 a - COMMISSION D’EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES DE MONTPELLIER MEDITERRANEE 

METROPOLE : FIXATION DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATIONS 2019 
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http://www.dgcl.interieur.gouv.fr/reformes/intercommunalite/cgi/CGI_1609_nonies_C.htm


 

La CLETC a émis un avis favorable sur l’évaluation de ces charges transférées. 

Ainsi et conformément au rapport de CLETC joint au présent rapport pour information, il est proposé d’établir l’AC 

fonctionnement provisoire 2019 : 168 187.65 € 

 

 

Il est également proposé d’établir l’AC investissement provisoire 2019 selon le tableau ci-contre : 1 066.00 € 

 

 

 



Pour mémoire, en application de la loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances, « le montant de 

l’AC et les conditions de sa révision peuvent être fixés librement par délibérations concordantes du conseil 

communautaire, statuant à la majorité des deux tiers, et des conseils municipaux des communes membres 

intéressées en tenant compte du rapport de CLETC ». 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :  

- approuver le montant de l’attribution de compensation provisoire 2019 tant en fonctionnement qu’en 
investissement, conformément aux tableaux sus visés. 

 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer. 
 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 

D’approuver le montant de l’attribution de compensation provisoire 2019 tant en fonctionnement qu’en 
investissement, conformément aux tableaux sus visés par 11 voix pour et 2 abstentions. 
 
 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.     

       Le Maire, 

       J. VERA. 
 

 
Pour expédition conforme.         

Certifié exécutoire par le Maire,     
Compte tenu de la réception en Préfecture  
Et de la publication ou de la notification le 11/04/2019 


